
24 mai 2017
Cour d'appel de Paris
RG n° 16/23278

Pôle 5 - Chambre 4

Texte de la décision

Grosses délivréesRÉPUBLIQUE FRANÇAISE

aux parties le :AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

COUR D'APPEL DE PARIS

Pôle 5 - Chambre 4

ARRÊT DU 24 MAI 2017

(n° , 7 pages)

Numéro d'inscription au répertoire général : 16/23278 (Joint avec le dossier RG ABSORBÉ N° 16/23279)

Décision déférée à la Cour : Ordonnance du 08 Novembre 2016 -Conseiller de la mise en état de PARIS - RG n° 15/20373

Entête

Page 1 / 12



APPELANTES

SARL FERRARI SOUTH WEST EUROPE

au capital de 172.000 €, identifiée au RCS de [Localité 1] sous le n° 451.402.820

ayant son siège social [Adresse 1]

[Adresse 2]

prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Représentée par Maître Christofer CLAUDE de la SELAS CLAUDE & SARKOZY, avocat au barreau de PARIS, toque : R175

Ayant pour avocat plaidant Maître Julia BILLARD, avocat au barreau de PARIS, toque : R175

Société FERRARI SPA Société de droit italien, au capital de 20.260.000 €

ayant son siège social [Adresse 3]

[Adresse 4]

prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Représentée par Maître Christofer CLAUDE de la SELAS CLAUDE & SARKOZY, avocat au barreau de PARIS, toque : R175

Ayant pour avocat plaidant Maître Julia BILLARD, avocat au barreau de PARIS, toque : R175

INTIMÉS

Maître [E] [X] agissant ès qualités de Liquidateur Judiciaire de la SAS STRADALE AUTOMOBILE, désigné à cette fonction
par jugement du Tribunal de Commerce d'Aix-en-Provence en date du 8 décembre 2015.

ayant son siège social [Adresse 5]

[Adresse 6]
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prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Représenté par Maître Frédérique ETEVENARD, avocat au barreau de PARIS, toque : K0065

Ayant pour avocat plaidant Maître Mickaël ASSOULINE, avocat au barreau de Marseille

SAS STRADALE AUTOMOBILE

Société par Actions Simplifiée au capital de 500.000 €, identifiée au RCS de [Localité 2] sous le n° 493.767.248

ayant son siège social [Adresse 7]

[Adresse 8]

prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Représenté par Maître Frédérique ETEVENARD, avocat au barreau de PARIS, toque : K0065

Ayant pour avocat plaidant Maître Mickaël ASSOULINE, avocat au barreau de Marseille

SELARL [S] - [K] SELARL prise en la personne de Maître [Y] [K], Mandataire Judiciaire, sous son ancienne qualité de
commissaire à l'exécution du plan de la SAS STRADALE AUTOMOBILE, désigné à cette fonction par jugement du Tribunal
de Commerce d'Aix-en-Provence en date du 3 septembre 2013.

ayant son siège social [Adresse 9]

[Adresse 10]

prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Représenté par Maître Frédérique ETEVENARD, avocat au barreau de PARIS, toque : K0065

Ayant pour avocat plaidant Maître Mickaël ASSOULINE, avocat au barreau de Marseille

PARTIE INTERVENANTE :

Monsieur [P] [W]
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demeurant [Adresse 7]

[Adresse 8]

Représenté par Maître Frédérique ETEVENARD, avocat au barreau de PARIS, toque : K0065

Ayant pour avocat plaidant Maître Mickaël ASSOULINE, avocat au barreau de Marseille

COMPOSITION DE LA COUR :

En application des dispositions des articles 786 et 907 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 15 Mars
2017, en audience publique, les avocats ne s'y étant pas opposé, devant Monsieur François THOMAS, Conseiller, chargé
du rapport.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la Cour, composée de :

Madame Irène LUC, Présidente de chambre

Monsieur François THOMAS, Conseiller, rédacteur

Madame Fabienne SCHALLER, Conseillère appelée d'une autre chambre afin de compléter la Cour en application de
l'article R.312-3 du Code de l'Organisation Judiciaire,

qui en ont délibéré,

Un rapport a été présenté à l'audience par Monsieur François THOMAS dans les conditions prévues par l'article 785 du
code de procédure civile,

Greffier, lors des débats : M. Vincent BRÉANT
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ARRÊT :

- contradictoire,

- par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions
prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile.

- signé par Madame Irène LUC, Présidente et par Monsieur Vincent BRÉANT, greffier auquel la minute a été remise par le
magistrat signataire.

EXPOSÉ DES FAITS

Par jugement du 8 février 2012, le tribunal de commerce de Nanterre a :

- dit que le contrat de concession entre la Sarl Ferrari South West Europe, la société Ferrari Spa et la Sas Stradale
Automobile a été valablement rompu le 1er octobre 2010,

- dit que le contrat de service après-vente entre la Sarl Ferrari South West Europe, la société Ferrari Spa et la Sas Stradale
Automobile a été valablement résilié au 31 juillet 2010,

- débouté la Sas Stradale Automobile de toutes ses demandes,

- condamné la Sas Stradale Automobile à payer à la Sarl Ferrari South West Europe et à la société Ferrari Spa la somme
de 50.000 euros au titre de dommages et intérêts,

- ordonné à la Sas Stradale Automobile de cesser d'utiliser toute référence à la marque Ferrari dans ses documents et
publicité de toute nature, et de retirer toute signalétique la concernant sous astreinte de 50 euros par jour de retard à
compter du 30ème jour suivant la signification du présent jugement, et se réserve la liquidation de l'astreinte,

- condamne la Sas Stradale Automobile à payer à la Sarl Ferrari South West Europe et à la société Ferrari Spa la somme
de 5000 euros au titre de l'article 700 du code de procédure civile,

- ordonné l'exécution provisoire du jugement sans constitution de garantie,

- condamné la Sas Stradale Automobile aux dépens.

Par arrêt du 6 octobre 2015, saisie sur appel de la société Stradale Automobile, la cour d'appel de Versailles a déclaré
irrecevable l'appel de cette société et l'a condamnée aux dépens d'appel.

Exposé du litige
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Vu la déclaration d'appel de Maître [X], ès qualités de mandataire judiciaire de la Sas Stradale Automobile, la Sas Stradale
Automobile et le Selarl de Saint Rapt-Bertholet prise en la personne de Maître [K], ès qualités de commissaire à
l'exécution du plan de sauvegarde de la Sas Stradale Automobile,

Vu l'ordonnance d'incident du conseiller de la mise en état du 8 novembre 2016

- déclarant recevable l'appel interjeté le 15 octobre 2015 par la société Stradale Automobile, Maître [X], ès qualités de
mandataire judiciaire de la société Stradale Automobile et le Selarl [S] et [K] prise en la personne de Maître [K],
ès qualités de commissaire à l'exécution du plan de sauvegarde de la Sas Stradale Automobile, devant la cour d'appel de
paris et enrôlé sous le numéro RG 15/20373,

- réservant les dépens et les demandes présentées au titre de l'article 700 du code de procédure civile.

Vu la procédure de déféré introduite par les sociétés Ferrari South West Europe et Ferrari Spa,

vu les conclusions du 13 mars 2017 par lesquelles les sociétés Ferrari South West Europe et Ferrari Spa demandent à la
cour de :

Vu les articles 49, 480, 914 et 916 du code de procédure civile,

Vu l'article 122 du code de procédure civile,

Vu les articles D.442-3 et D.442-4 du code de commerce,

Vu les articles D.311-1 et R.311-3 du code de l'organisation judiciaire,

- déclarer recevable le présent déféré contre l'ordonnance prononcée le 8 novembre 2016 par le conseiller de la mise en
état du pôle 5 - chambre 4 de la cour dans l'instance pendante sous le numéro de RG 15/20373,

- déclarer les sociétés Ferrari SpA et Ferrari South West Europe recevables et bien-fondées en leur déféré contre
l'ordonnance prononcée le 8 novembre 2016 par le conseiller de la mise en état du pôle 5 - chambre 4 de la cour dans
l'instance pendante sous le numéro de RG 15/20373,

Y faisant droit,

- infirmer l'ordonnance susvisée en toutes ses dispositions,

Par conséquent,

- déclarer irrecevable l'appel interjeté par Stradale Automobile, Maître [X] et la SELARL de Saint-Rapt-Bertholet le 19
octobre 2015 à l'encontre du jugement rendu le 8 février 2012 par le tribunal de commerce de Nanterre,

Moyens
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- déclarer irrecevables l'ensemble des demandes de Stradale Automobile issues de ses conclusions en réponse sur
incident signifiées le 9 juin 2016 en vertu du principe de l'estoppel,

et en toute hypothèse :

- condamner Stradale Automobile à payer à Ferrari South West Europe et Ferrari S.p.A. la somme de 3.000 € chacune au
titre de l'article 700 du code de procédure civile,

- condamner Automobile aux entiers dépens conformément à l'article 696 du code de procédure civile, dont distraction
au profit de la SELAS Claude et Sarkozy en application de l'article 699 dudit code.

Vu les conclusions du 10 mars 2017 de la Sas Stradale Automobile, la SELARL de Saint Rapt-Bertholet, Maître [X] et
Monsieur [P] [W], demandant à la cour de :

vu les articles L 442-6 et D 442-3 du code de commerce

Vu les articles 528, 538, 680 et 692 du code de procédure civile

Vu l'article 916 du code de procédure civile,

Vu la jurisprudence citée

Vu les pièces communiquées

A titre principal

- déclarer les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE irrecevables en leur déféré contre l'ordonnance prononcée le 8
novembre 2016

A titre subsidiaire

Sur le pouvoir juridictionnel de la cour d'appel de Paris

- constater que la cour d'appel de Versailles a jugé dans son arrêt du 6 octobre 2015 (i) que le litige opposant la société
Stradale Automobile aux sociétés Ferrari portait sur la rupture brutale par les sociétés Ferrari des contrats de
distribution automobile et de service après-vente conclus au profit de la société Stradale Automobile, et (ii) que de ce fait,
l'article L442-6 du code de commerce s'appliquait au litige ; ses dispositions étant d'ordre public

- constater que par note en date du 24 février 2016, madame la présidente de la cour d'appel de Paris a indiqué que la
juridiction dont le jugement est critiqué (tribunal de commerce de Nanterre) ne fait pas partie des juridictions
spécialisées prévues aux articles L.442-6 et D.442-3 du code de commerce, et que par conséquent, le jugement est
susceptible d'annulation,

- juger qu'il résulte des dispositions d'ordre public des articles L 442-6 et D 442-3 du code de commerce que la cour
d'appel de Paris est seule compétente pour l'ensemble du territoire pour statuer sur les litiges relevant de l'article L 442-
6 du code de commerce,

- juger que la cour d'appel de paris est dotée du pouvoir juridictionnel de statuer sur le litige opposant les sociétés Ferrari
SPA et Ferrari South West Europe à la société Stradale Automobile, compte tenu (i) de l'application de l'article L 442-6 du
code de commerce à la rupture par la société Ferrari du contrat de distribution automobile et de celle du contrat de
service après-vente conclus au profit de la société Stradale Automobile, suite à la requalification des faits et actes litigieux
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par la cour d'appel de Versailles dans son arrêt du 6 octobre 2015, (ii) et du pouvoir juridictionnel exclusif de la cour
d'appel de Paris pour connaître en appel des litiges mettant en 'uvre l'article L 442-6 du code de commerce,

Sur l'estoppel

- juger qu'en soutenant subsidiairement une indemnisation sur le fondement de la rupture brutale des relations
commerciales, la société Stradale Automobile et les organes de la procédure ne font que tirer les conséquences légales
de l'arrêt de la cour d'appel de Versailles qui a jugé que les dispositions d'ordre public de l'article L.442-6 s'appliquaient
au litige qui oppose les sociétés Ferrari à la société Stradale Automobile,

Par conséquent,

- confirmer l'ordonnance du 8 novembre 2016 par le conseiller de la mise en état du pôle 5 - chambre 4 de la cour de
céans dans l'instance pendante sous le numéro de RG 15/20373 qui a déclaré recevable l'appel interjeté le 19 octobre
2015,

- rejeter l'ensemble des demandes, fins et conclusions des sociétés Ferrai SPA et Ferrari South West Europe,

- condamner solidairement les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE à payer à Maître [E] [X], ès qualité de liquidateur à la
liquidation judiciaire de la Sas Stradale Automobile, la somme 3.000 euros en application des dispositions de l'article 700
du code de procédure civile,

- condamner solidairement les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE au paiement des entiers dépens dont distraction au
profit de Maître Frédérique Etevenard, aux offres de droits.

Par ordonnance du 15 mars 2017, les procédures enregistrées sous les numéros 16/23278 et 16/23279 ont été jointes, et
se sont poursuivies sous le numéro 16/23278.

MOTIVATION

Sur la recevabilité du déféré

Les défendeurs au déféré soutiennent que les ordonnances du conseiller de la mise en état pouvant être déférées à la
cour sont celles mettant fin à l'instance ou statuant sur une exception de procédure, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.
L'ordonnance querellée n'ayant pas mis fin à l'instance, elle est insusceptible de déféré.

Pour leur part, les sociétés Ferrari affirment que les ordonnances du conseiller de la mise en état statuant sur une
irrecevabilité de l'appel, dès lors qu'elles ne mettent pas fin à l'instance, peuvent être déférées immédiatement devant la
cour.

Motivation
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Sur ce

Vu l'article 916 al 2 du code de procédure civile,

Si l'ordonnance querellée, statuant sur la fin de non-recevoir tirée de l'irrecevabilité de l'appel, n'a pas mis fin à l'instance,
elle est néanmoins susceptible d'être déférée immédiatement, et est immédiatement susceptible de ce recours
indépendamment de l'arrêt sur le fond.

Par conséquent, le déféré de l'ordonnance du conseiller de la mise en état du 8 novembre 2016 par les sociétés Ferrari
est recevable.

Sur le déféré

Les sociétés Ferrari soutiennent que seule la cour d'appel de Versailles est compétente pour statuer sur l'appel d'un
jugement du tribunal de commerce de Nanterre, laquelle n'est pas une juridiction spécialisée au sens de l'article D442-3
du code de procédure civile ; aussi la cour d'appel de Paris, qui ne peut connaître que des appels des décisions des
juridictions spécialisées au sens de l'article précité, ne dispose pas du pouvoir juridictionnel pour juger de cette affaire.

Elles relèvent que la société Stradale n'invoquait pas l'article L442-6 du code de commerce devant le tribunal de
commerce de Nanterre, qu'elles-mêmes ne l'ont évoqué que comme moyen de défense, et que le tribunal de commerce
n'a statué que sur le droit commun.

Elles affirment que l'argument en défense reposant sur l'article L442-6 n'empêchait pas le tribunal de statuer sur
l'application de l'article 1134 du code civil.

Elles ajoutent que la société Stradale ayant présenté ses demandes sur le seul fondement des dispositions de droit
commun, et soutenu devant la cour d'appel de Versailles que son appel y était alors recevable, elle ne peut au nom de
l'estoppel soutenir une position inverse devant la cour d'appel de Paris.

La société Stradale, les organes représentant la procédure et Monsieur [W] soutiennent que la cour d'appel de Paris a le
pouvoir de statuer en appel sur la rupture brutale. Ils rappellent que les sociétés Ferrari ont fait état devant la cour
d'appel de Versailles de l'article L442-6, au vu duquel la cour d'appel de Versailles a jugé qu'il s'appliquait au litige qui lui
était soumis.

Ils affirment que la cour d'appel de Paris étant seule compétente pour statuer en appel sur les litiges reposant sur
l'article L442-6, article invoqué en défense de sorte que la disjonction d'instance n'était pas possible.

Ils déduisent du caractère d'ordre public de cette disposition que la cour d'appel de Paris est seule compétente, et peut
statuer sur le fond en vertu de l'effet dévolutif de l'appel.
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Ils contestent tout estoppel, leur appel devant la cour d'appel de Paris étant la conséquence de l'arrêt de la cour d'appel
de Versailles.

Sur ce

L'article D442-3 du code de commerce prévoit que

' Pour l'application de l'article L. 442-6, le siège et le ressort des juridictions commerciales compétentes en métropole et
dans les départements d'outre-mer sont fixés conformément au tableau de l'annexe 4-2-1 du présent livre.
La cour d'appel compétente pour connaître des décisions rendues par ces juridictions est celle de Paris'.

Le tribunal de commerce de Nanterre, qui ne figure pas dans le tableau de l'annexe en question, a été saisi par la société
Stradale sur le fondement des articles 1134, 1147 et 1184 du code civil, et les sociétés Ferrari ont conclu au vu du même
article 1134, mais en visant également l'article L442-6 du code de commerce.

Ainsi, l'application de l'article L442-6 était soulevée devant le tribunal de commerce de Nanterre, et les sociétés Ferrari
l'ont à nouveau invoquée devant la cour d'appel de Versailles.

La cour d'appel de Versailles a alors, par arrêt du 6 octobre 2015, déclaré irrecevable l'appel interjeté par la société
Stradale.

Il résulte de la combinaison des articles L. 442-6, III, alinéa 5, et D. 442-3 du code de commerce que la cour d'appel de
Paris est seule investie du pouvoir de statuer sur les appels formés contre les décisions rendues dans les litiges relatifs à
l'application de l'article L. 442-6.

Même si les sociétés Ferrari relèvent que le tribunal de commerce de Nanterre n'a pas fondé sa décision sur l'application
de l'article L442-6, ce texte était dans les débats tant devant cette juridiction que devant la cour d'appel de Versailles, de
sorte que celle-ci n'avait pas le pouvoir de connaître de cet appel, s'agissant d'un texte dérogatoire au droit commun
prévoyant une règle de compétence spécifique au profit de la cour d'appel de Paris.

Il sera au surplus relevé qu'aucune des parties n'a soutenu avoir demandé à la cour d'appel de Versailles de procéder à
une disjonction de l'instance dont elle était saisie, l'article L442-6 étant invoqué en moyen de défense par les sociétés
Ferrari.

Par ailleurs, les sociétés Ferrari ne peuvent soutenir que la position de la société Stradale, qui a invoqué au soutien de
ses demandes devant le tribunal de commerce de Nanterre et la cour d'appel de Versailles les articles de droit commun
en excluant expressément l'article L442-6 et qui vise désormais cet article devant la cour d'appel de Paris, révèle un
estoppel, alors que ce sont les sociétés Ferrari elles-mêmes qui l'ont invoqué devant le tribunal de commerce de
Nanterre et la cour d'appel de Versailles, et que c'est au vu de cet article que cette cour d'appel a constaté l'irrecevabilité
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de l'appel.

Ainsi, les sociétés Ferrari ne peuvent avoir été induites en erreur par l'argumentaire de la société Stradale devant la cour
d'appel de Paris quant à l'article L442-6, qui tire les conclusions de l'arrêt de la cour d'appel de Versailles en visant
désormais cet article.

L'ordonnance du conseiller de la mise en état du 8 novembre 2016 sera confirmée.

Les sociétés Ferrari seront condamnées aux dépens du déféré, ainsi qu'au paiement des frais irrépétibles.

PAR CES MOTIFS

DÉCLARE les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE recevables en leur déféré contre l'ordonnance prononcée le 8 novembre
2016

CONFIRME l'ordonnance du 8 novembre 2016 par le conseiller de la mise en état dans l'instance pendante sous le
numéro de RG 15/20373,

REJETTE l'ensemble des demandes des sociétés Ferrari SPA et Ferrari South West Europe,

CONDAMNE in solidum les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE à payer à Maître [E] [X], ès qualités de liquidateur à la
liquidation judiciaire de la SAS Stradale Automobile, la somme 2.000 euros en application des dispositions de l'article 700
du code de procédure civile,

CONDAMNE in solidum les sociétés Ferrari SPA et Ferrari SWE au paiement des entiers dépens, dont distraction au profit
de Maître Frédérique Etevenard, aux offres de droits.

Dispositif
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Le GreffierLa Présidente

Vincent BRÉANT Irène LUC

Décision de la Cour de cassation

Cour de cassation Chambre commerciale financière et économique 20 février 2019

VOIR LA DÉCISION

Les dates clés

Cour de cassation Chambre commerciale financière et économique 20-02-2019

Cour d'appel de Paris I4 24-05-2017
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https://www.courdecassation.fr/decision/5fca772aa5785164ac345a99
https://www.courdecassation.fr/decision/60338b08e7c07d3e23451f4d

